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La Municipalité communique : 








ANNEE SCOLAIRE 2011-2012 INSCRIPTIONS CANTINE-GARDERIE














Les inscriptions pour


 la cantine scolaire et la garderie





seront reçues en mairie





 du 1er  juin  au 30 juin 2011.





Les dossiers à remplir sont à retirer 


 au Service des Affaires Scolaires


aux horaires habituels d’ouverture.





Une cotisation de 5€ par enfant devra être versée au moment de l’inscription. 


























